
Retraites : pas d'austérité 
 

Mémorandum revendicatif des retraités pour 2015 
 

 

      Lettre ouverte aux Parlementaires du département 

 

  Depuis plusieurs années, les 16 millions de retraités de ce pays, du secteur public 

comme du privé, constatent que leur situation ne cesse de se dégrader. Ils sont en co-

lère et déterminés à ne pas laisser se poursuivre la dégradation de leur pouvoir d'achat, 

de leurs droits et garanties en matière de retraite et de protection sociale. Ils présen-

tent aux élus, au niveau national, régional et départemental, un mémorandum de leurs 

revendications. 

 

  Nous ne pouvons accepter que 10 % des retraités vivent sous le seuil de pauvreté, ni 

que cette situation s'aggrave encore du fait des politiques d'austérité. 

 

  Nous ne pouvons accepter que 7 % des retraités de 60 à 69 ans occupent un emploi 

en 2012, chiffre qui a doublé depuis 2006. La moitié d'entre eux y sont contraints par le 

montant insuffisant de leur pension. 

 

  Les retraités sont des citoyens à part entière et ont contribué au développement éco-

nomique et social de ce pays. Ils ne demandent pas la charité, mais la dignité. 

 

  En conséquence, ils revendiquent : 

 

• Le retour à la revalorisation annuelle de toutes les pensions et retraites au 1
e 
 jan-

vier et un rattrapage de 1,5% pour compensation des 30 mois sans revalorisation. 

• L’indexation sur l'évolution des salaires, 

• Le droit à la retraite à 60 ans et à un départ anticipé pour les métiers pénibles ou 

insalubres, 

• Un  minimum de retraite équivalant au SMIC pour tout retraité ayant une car-

rière complète et le montant de l’ASPA au moins égal au seuil de pauvreté, 

• Une véritable réforme fiscale qui garantisse l'égalité entre tous les citoyens tout 

en finançant les services publics, 

• Le maintien et l'amélioration des pensions de réversion et la suppression des 

conditions de ressources, 

• La prise en charge de la perte d'autonomie par la Solidarité Nationale et donc la 

suppression de la CASA. Estimant insuffisante la loi sur l'adaptation de la société 

au vieillissement, ils revendiquent une augmentation des moyens permettant 

l'amélioration de la prise en charge, que ce soit à domicile ou en établissement. 

• L’accès aux soins pour tous, 

• Leur participation aux instances de concertations nationales et départementales 

les concernant. 
 

  Ils souhaitent qu'en 2015 soit porté un coup d'arrêt aux politiques rétrogrades qui 

entendent réduire de 50 milliards les prestations sociales. Ils sont déterminés à mobi-

liser les retraités pour la défense de leurs pensions et de la protection sociale collec-

tive : un premier rendez-vous national aura lieu le 1
er

 avril. 

 

 A Guéret, le jeudi 5 février 2015 
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